
Annexe 5 - Tableau des territoires scolaires annexés à la Commission scolaire de 
Sherbrooke 

 
 
 

Date Territoire scolaire annexé 
 
 

1er juillet 1943 
 
 

 
Municipalité scolaire du canton d’Ascot dissident (annexion partielle du 
territoire – secteur de Collinsville – qui ne met pas fin aux activités de 
cette commission scolaire)1 
 

 
Juillet 1951 

 

 
Municipalité scolaire du canton d’Orford 
 

 
1er juillet 1960 

 

 
Commission scolaire Saint-Jean-Baptiste-d’Ascot2 
 

 
Été 1961 

 

 
Municipalité scolaire du canton d’Ascot – secteur ouest3 
 

 
Juillet 1967 

 

 
Municipalité scolaire de Rock Forest4 
 

 
Novembre 1967 

 

 
Municipalité scolaire de Deauville5 
 

 
1er juillet 1968 

 

 
Municipalité scolaire d’Ascot Corner6 
 
 

 
1er juillet 1968 

 

 
Commission scolaire de Notre-Dame-de-la-Paix de Johnville7 
 

                                                 
1 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté ministériel no 3016, en date du 5 novembre 1942, et devient 
effective à partir du 1er juillet 1943.  BCECRCS, Livre des minutes, 13 juillet 1937 au 13 septembre 1943, 
p. 247. 
2 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 540, en date du 21 avril 1960, et devient 
effective à partir du 1er juillet 1960.  CECS, Livre des minutes, 21 mai 1959 au 16 mars 1961, p. 151. 
3 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 964, en date du 11 avril 1961.  Il semble que la 
Municipalité scolaire soit séparée entre celles de Sherbrooke, de Lennoxville et de Waterville.  CECS, 
Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 290. 
4 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 1890, en date du 14 juillet 1967.  CECS, Livre 
des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 13 et 203-204. 
5 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 3114, en date du 15 novembre 1967.  CECS, 
Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 60 et 203-204. 
6 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 1854, en date du 21 juin 1968, et devient 
effective à partir du 1er juillet 1968.  CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 145. 
7 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 1854, en date du 21 juin 1968, et devient 
effective à partir du 1er juillet 1968.  CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 145. 



 
1er juillet 1968 

 

 
Municipalité scolaire de Martinville8 
 

 
1er juillet 1968 

 

 
Municipalité scolaire de Stoke9 
 

 
Avril 1970 

 

 
Commission scolaire de Sainte-Élisabeth de North-Hatley10 
 

1er juillet 1970 

 
Commission scolaire d’East-Angus (échange de territoire avec la CECS, 
qui ne met pas fin aux activités de cette commission scolaire)11 
 

 
1er juillet 1970 

 

 
Municipalité scolaire de Saint-Élie-d’Orford12 
 

 
1972 

 

 
Municipalité scolaire de Bromptonville 
 

 
1972 

 

 
Commission scolaire de Saint-Antoine de Lennoxville 
 

 
1972 

 

 
Municipalité scolaire de Saint-Denis-de-Brompton 
 

 
1972 

 

 
Commission scolaire de l’Assomption de Waterville 
 

 

 

                                                 
8 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 1854, en date du 21 juin 1968, et devient 
effective à partir du 1er juillet 1968.  CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 145.  
Le secteur Martinville quitte la CSCS en 1986 pour rejoindre la Commission scolaire de Coaticook. 
9 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 1854, en date du 21 juin 1968, et devient 
effective à partir du 1er juillet 1968.  CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, p. 145. 
10 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 61 et 120. 
11 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, p. 77. 
12 L’annexion est confirmée en vertu de l’arrêté en Conseil 2728 de l’année 1970.  CECS, Livre des 
minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, p. 77. 


